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1.Titre du projet 

Projet  d’appui aux communautés des Palmes et de Delatte  victimes du tremblement de terre du 12 janvier 2010

2. Localisation

L’aire programmatique réunit les 4e, 5e, 7e, 9e et 10e sections communales, toutes  de type rural, relevant de la commune de Petit Goave, située à quelques 56 Km à l’Ouest de la capitale Port-au-Prince. 

La région concernée, située en haute altitude, relève du massif  montagneux de la Selle. Elle est un peu  isolée et difficile d’accès. Il faut, à partir de la route nationale # 2, au moins environ 1  heure 1/2 de temps, pour escalader la pente de 26 Km reliant Petit Goave aux Palmes, et plus de deux heures de temps pour atteindre Delatte toujours à partir de la  nationale # 2.
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3-Durée du projet : 6 mois, soit de juin à Novembre 2010

4- objectif général 

Améliorer l’accès aux soins de santé à l’ensemble de la  population des 4e, 5e, 7e, 9e et 10e sections communales de Petit Goave.

5- objectifs spécifiques 
Garantir l’accès à des soins nutritionnels, curatifs et préventifs de qualité aux déplacés Post séisme, à ceux qui ont été victimes sur place et aux autres couches de population vivant dans l’aire de desserte du projet 

 6- Contexte et Justification du choix du projet

Les communautés de Palmes et de Delatte tentaient à peine de se relever des quatre violents ouragans de 2008 ayant dévasté toutes les récoltes et ayant détruit une bonne partie du cheptel quand s’est produit l’événement du 12 janvier 2010.  Le terrible tremblement de terre de magnitude 7,3 sur l’échelle de Reichter a fait plus de 230 000 morts selon les chiffres officiels mais plus de 300 000 selon d’autres estimations. Cette  tragédie du 12 janvier a rendu encore plus compliquée la situation des familles, à nouveau décapitalisées, exposées à des catastrophes naturelles et vivant, pour la plupart, dans des conditions d’extrême  pauvreté. 

Ce séisme  a mis à rude épreuve le pays tout entier  tant ses  structures étatiques et organisationnelles ont été fragiles. Toutefois la solidarité des haïtiens eux-mêmes et la mobilisation de la communauté internationale ont pu aider à apporter les premiers secours. 

Comme conséquence immédiate du séisme, en plus des centaines de milliers de morts qu’il a occasionnés, de la destruction de plusieurs villes importantes, dont la capitale, des centaines de milliers de blessés et de sans abris,   il y a aussi le déplacement en masse des résidents des villes détruites vers les villes de province et les sections communales d’origine. 

Les communautés de desserte de Concert-Action ne furent pas épargnées car elles se situent non loin de l’épicentre du séisme. La ville de petit Goave figure parmi les  plus touchées. Aux Palmes et à Delatte, des centaines de maisons ont été détruites ou endommagées; des écoles, des églises et d’autres infrastructures ont été réduites à l’état de décombres. Le dispensaire de Delatte, déjà en mauvais état, a subi de graves dommages structurels et fonctionne depuis sous des tentes. Néanmoins, les maisons d’habitation de la zone étant des structures légères, on n’a pas eu à déplorer trop de morts; une quarantaine seulement, mais c’est déjà trop.  

Dans ce contexte de crise, les besoins ont considérablement augmenté dans la zone.  Cependant, Concert-Action qui est pratiquement la seule Association à faire fonctionner dans la zone des institutions sanitaires fait face à de sérieuses difficultés financières pour maintenir un fonctionnement normal  des deux centres de santé. 

La 2e moitie de l’année 2009 avait déjà été particulièrement difficile : Un financement obtenu de L’Etat haïtien à travers un « projet de rationalisation du système de Sante haïtien, financé » par la banque inter Américaine de développement (BID) a pris fin en  juin 2009. Un autre financement de trois ans apporté par Inter-Aide pour une amélioration de la condition sanitaire des familles a aussi pris fin en décembre 2009. Depuis lors, les programmes fonctionnaient sans appui extérieur alors que les recettes locales (cotisations réclamées des patients pour dossier et médicaments) ne représentent que moins de 10 % du cout total  de fonctionnement de ces institutions.  

Malgré tout, les acquis déjà obtenus en termes de lutte contre les maladies immuno-contrôlables, de prise en charge de la malnutrition, de la tuberculose; les acquis en matière de santé de la reproduction, de conscientisation de la population autour de ses problèmes de santé etc. doivent être sauvegardés. 

Dans ce contexte assez particulier,  cette action  devra permettre d’apporter une réponse aux problèmes de santé de la communauté touchée par le tremblement de terre. Elle devra aussi permettre de consolider les acquis, de maintenir les deux institutions sanitaires dans des conditions de fonctionnement acceptables de manière à pouvoir offrir le paquet minimum de services prôné par le ministère de la santé publique. 

7-Résumé narratif

Le projet sera exécuté  dans les régions montagneuses isolées de Petit-Goave. Il  vise l’ amélioration des conditions de vie des 64 000 habitants environ que comptent les 4e, 5e, 7e, 9e et 10e sections communales de Petit-Goave, 

Les zones concernées par le projet se situent dans une vaste région comprise entre Petit-Goave et Côtes de Fer, d’accès parfois très difficile. Un bon nombre de patients doivent consentir des déplacements de plusieurs heures à pied ou à dos d’animaux pour venir chercher des soins.

Les deux (2) institutions de santé concernées reçoivent  non seulement des riverains des cinq (5) sections communales ciblées  mais encore des gens venus d’autres sections communales  des Cotes de fer  et de Bainet  limitrophes de  l’aire programmatique. 

Les centres de sante offrent des soins de sante primaire incluant les consultations générales, la sante génésique, la prise en charge de la tuberculose, la prise en charge de la malnutrition, la prise en charge des infections sexuellement transmissibles etc. Ils sont complétés par une clinique dentaire (aux Palmes) et deux laboratoires.

Pour l’année 2009, les deux  institutions sanitaires concernées ont reçu 25114 consultations dont  6411 consultations d’enfants de 0 – 5ans et 1924  visites prénatales .Un total de 1622 accouchements ont été assistés pour l’année dont 1568 à domicile par les matrones et 54 en institution.

Les centres de santé fonctionnent grâce à une équipe pluridisciplinaire formée de  deux médecins responsables de programme, deux médecins résidents en service social, deux chirurgiens dentistes (aux Palmes),  4 techniciennes de laboratoire, 9 auxiliaires,  7 agents de terrain (vaccinateurs), 7 animateurs , 4 préposés et aide-préposés aux archives,  4 préposés et aide-préposés à la pharmacie, 3 monitrices en nutrition et d’un personnel de soutien formé de près de 10 employés. 

La présente proposition  qui vise d’améliorer la santé  des victimes du séisme et de la population en générale  s’articule autour des points suivants:

A-Prise en charge des victimes post séisme. 

Les victimes du séisme  seront touchées à travers l’ensemble des activités du projet menées soit au niveau des Centres de santé soit au niveau des activités communautaires. Ceux qui sont incapables de se payer les cotisations  seront exonérées en tout ou en partie.

B-Les activités de Communication pour le changement de comportement(CCC).

Actuellement, Concert action encadre près  de  80 comites de santé (groupe de femmes formés chacun d’au moins 15 membres)  sur l’ensemble de la zone. Ces comités santé servent de relais entre la communauté et les institutions sanitaires. Des membres de 40 de ces comités devront participer à des sessions de formations sur des thèmes divers de santé en vue de les orienter vers une prise en charge de leur propre santé. 

240 femmes enceintes, allaitantes  et en âge de procréer seront formes pendant 6 jours sur le suivi de la grossesse et l’allaitement maternel exclusif. 

Les activités de sensibilisation et de mobilisation  de la population seront intensifiées pour permettre à la majorité des habitants de la zone de desserte de disposer d’informations sur  l’importance des visites pré et postnatales, de la planification familiale et de la prévention par la vaccination, sur les moyens de prévenir les IST et les maladies diarrhéiques etc. Elles  feront aussi la promotion des accouchements en institution. Les activités de CCC seront menées au niveau des institutions de santé, à travers les rencontres des comités santé et au niveau des écoles et des églises de la zone. Plus de 12000 feuillets d’éducation à la santé et 2000 livrets sur l’hygiène seront imprimés et distribués pour la période.

C- Prise en charge des enfants. Les enfants de 0-5ans constituent l’une des cibles privilégiées du projet. Les enfants seront reçus en consultation au niveau des Centres et à travers les cliniques mobiles. En vue de garantir un niveau de protection optimum contre les maladies immunocontrolables, les activités de vaccination tant institutionnelles qu’extra institutionnelles seront intensifiées. Près de 30 postes de rassemblement seront organisés chaque mois, ce qui permettra non seulement de vacciner les enfants  mais aussi de leur administrer de la vitamine A. Une mini-campagne réalisée en fin de projet permettra l’administration de vermifuges à près de 6000 enfants. De plus, de concert avec « Médecins du monde suisse » et le programme alimentaire Mondial (PAM), la malnutrition des enfants, endémique dans la zone, sera prise en charge.

D- prise en charge des femmes enceintes et des femmes en age de procréer. 

D.1 prise en charge des femmes enceintes.

Pour les femmes enceintes, l’accent sera mis sur la prise en charge correcte de la grossesse  et de l’accouchement et sur la planification familiale du post partum précoce.

Pour ce faire, il sera procédé à l’encadrement des accoucheurs traditionnels, à la formation des prestataires et à la réalisation de cliniques mobiles prénatales et de visites domiciliaires chez les femmes enceintes et des nouvelles accouchées par les animateurs et les agents de santé qui tacheront aussi d’identifier  les femmes enceintes  et de les encourager à se faire accoucher en institution.

 D.2 prise en charge des femmes en age de procréer.

Les femmes  en age de procréer seront vaccinées contre le tétanos et seront vivement encouragées à adopter une méthode de contraception. Elles bénéficieront dans leurs communautés respectives de l’action des agents de santé communautaire repartis à travers la région.

E- prise en charge de la tuberculose et des IST.

Une clinique TB fonctionne déjà au niveau de chaque centre de sante. Les activités de dépistage et de traitement seront maintenues mais l’accent sera mis sur le tracking des abandons et la recherche des cas contacts. Les  IST seront aussi dépistés et pris en charge. 

F- Prise en charge des adultes et de la population en général.

Les consultations seront offertes à tout patient de la population générale qui les sollicite. Ces consultations seront offertes à deux niveaux : en institution et à travers les cliniques mobiles.  Un minimum de 24 cliniques mobiles seront réalisées sur la période en vue de toucher les populations les plus éloignées et les personnes souffrant d’une incapacité quelconque pour se déplacer. 
8- Bénéficiaires

Les 5 sections communales visées par le projet regroupent une population de 64 068 habitants selon les estimations de  2004. Le projet sera exécuté au bénéfice de toute la population des sections communales cibles sans considération de sexe  ou d’appartenance sociale. Cependant, vu le contexte particulier que  vit actuellement le pays, les patients directement touchés par le seisme bénéficieront d’un traitement spécial. D’autre part, les femmes et les enfants, généralement reconnus pour être les plus vulnérables, figureront parmi les groupes cibles prioritaires.

	                                         Sections

                                     communales        commune          département          population                 institution de soins

	Zone de delatte            4e ,5e ,7e              Petit-Goave             Ouest                    36058               centre de sante de Delatte 

	Zone des Palmes           9e , 10e               Petit-Goave             Ouest                    28 000             centre de sante des Palmes 


9-Résultats attendus

Résultat 1. Les problèmes de santé des victimes du séisme et de la population en général sont adéquatement pris en charge. 
Résultat 2. Les jeunes adoptent des comportements responsables  par rapport à leur santé  et participent à la transmission de messages de sensibilisation. 
Résultat 3
Le niveau de connaissance des mères ou des gardiennes d’enfants, des matrones, des accoucheurs traditionnels, de membres de comités santé et de leaders communautaires augmente en rapport à différents thèmes relatifs à la santé. 

10- activités du projet.

Pour Résultat 1 : (Les problèmes de santé des victimes du séisme et de la population en général sont adéquatement pris en charge.).

A.1.1 réalisation de 4 cliniques mobiles sur une base mensuelle. Au total 24 cliniques mobiles seront réalisées sur la période. 

A.1.2 réalisation en institution de séances de consultations journalières pendant les jours ouvrables et maintien d’une cellule d’urgence pour la prise en charge en dehors des heures régulières de fonctionnement.

A.1.3 Réalisation sur une base mensuelle de  30  postes de rassemblement. Les  postes de rassemblement serviront à l’administration de vaccins, de nutriments et de vermifuges. Ils serviront aussi à la tenue de séances  d’éducation et  à la réalisation de séances de pesées utiles pour le suivi nutritionnel des enfants 

A.1.4 vaccination journalière au niveau institutionnel.

A.1.5 réalisation de 12 rencontres mensuelles de patients tuberculeux.

A.1.6 distribution de 5.000 capsules de vitamine A aux enfants de six (6) mois à sept (7) ans et aux femmes allaitantes.

A.1.7 réalisation  par les animateurs, les membres des comités santé et les agents de terrain d’au moins 300 visites domiciliaires par mois. Au total  1800 visites domiciliaires  seront réalisées pour la période. Ces visites auront pour objectif, entre autres, de repérer les cas contacts pour la tuberculose et de les référer, de dépister des cas de malnutrition et de les référer, de procéder à la vérification des carnets de vaccination et enfin d’encourager les visites pré et post natales.

 A.1.8  réalisation d’une mini campagne de distribution de vermifuges au profit de 6000  enfants âgés entre 2 et 12 ans.

A.1.9 référence vers les centres des cas de malnutrition

Pour résultat 2 (Les jeunes adoptent des comportements responsables  par rapport à leur santé  et participent à la transmission de message de sensibilisation). 
A.2.1 Réalisation de 40 séances d’éducation  dans 15 écoles et 6  églises  de la zone sur les IST, les effets de la malnutrition et l’hygiène de l’environnement. 

A.2.2 conception et diffusion de 12.000 imprimés  d’éducation à la santé et de 2.000 livrets sur l’hygiène et la santé. 

A.2.3 réalisation à Delatte d’un kiosque  de sensibilisation autour de la prévention des IST/SIDA  au cours de la fête patronale  de la zone. 

Pour résultat 3 (Le niveau de connaissance des mères ou des gardiennes d’enfants, des matrones, des accoucheurs traditionnels, de membres de comités santé et de leaders communautaires augmente en rapport à différents thèmes relatifs à la santé). 

A.3.1 réalisation de deux sessions de formation de 3 jours dans chaque zone au profit de 120 femmes enceintes et allaitantes. Au total 240 femmes prendront part à ces formations.

A.3.2 réalisation d’une session de formation de deux jours dans chaque zone pour 300 membres de comité santé. 600 membres de comites santé issus de 30 comités  (15 comités dans chaque zone pour 300 membres) seront bénéficiaires de cette session de formation.

A.3.3 Réalisation de 12 rencontres mensuelles de délégués de comités santé. (Les délégués de comités sante sont les représentants choisis par ces dits comites pour leur représenter)

A.3.4 Réalisation de 12 rencontres mensuelles de matrones. (Ces rencontres serviront pour le rapportage et pour la formation continue des matrones)

A.3.5 Réalisation de 4 ateliers (2 dans chaque zone) sur la nutrition auxquels devront prendre part 80 personnes, prioritairement des leaders communautaires.

11. Chronogramme d’exécution.

	
	Activités prévues sur base mensuelle.
	M1
	M2
	M3
	M4
	M5
	M6

	Pour résultat 1
	A.1.1 réalisation de 4 cliniques mobiles sur une base mensuelle. Au total 24 cliniques mobiles seront réalisées sur la période. 


	
	
	
	
	
	

	
	A.1.2 réalisation en institution de  séances de consultations journalières pendant les jours ouvrables et maintien d’une cellule d’urgence pour la prise en charge en dehors des heures régulières de fonctionnement.


	
	
	
	
	
	

	
	A.1.3 Réalisation sur une base mensuelle de  30  postes de rassemblement (180 PR en 6 mois)
	
	
	
	
	
	

	
	A.1.4 vaccination journalière au niveau institutionnel.


	
	
	
	
	
	

	
	A.1.5 réalisation de 12 rencontres mensuelles de patients tuberculeux.


	
	
	
	
	
	

	
	A.1.6 distribution  de capsules de vitamine A aux enfants de six (6) mois a sept (7) ans et aux femmes allaitantes (au minimum 5000 capsules en 6 mois)


	
	
	
	
	
	

	
	A.1.7 réalisation  par les animateurs, les membres des comités santé et les agents de terrain d’au moins 300 visites domiciliaires par mois.


	
	
	
	
	
	

	
	A.1.8  réalisation d’une mini campagne de distribution de vermifuges au profit de 6000 enfants  âgés entre 2 et 12 ans.
	
	
	
	
	
	

	
	A.1.9 référence vers les centres des cas de malnutrition


	
	
	
	
	
	

	Pour résultat 2
	A.2.1 Réalisation de 40 séances d’éducation  dans 15 écoles et 6  églises  de la zone sur les IST, les effets de la malnutrition et l’hygiène de l’environnement. 


	
	
	
	
	
	

	
	A.2.2. conception et diffusion de 12.000 imprimés  d’éducation à la sante et de 2.000 livrets sur l’hygiène et la sante. 


	
	
	
	
	
	

	
	A.2.3 réalisation à Delatte d’un kiosque  de sensibilisation autour de la prévention des IST/SIDA   au cours de la fête patronale  de la zone. 


	
	
	
	
	
	

	Pour résultat 3
	A.3.1 réalisation de deux sessions de formation de 3 jours dans chaque zone au profit de 120 femmes enceintes et allaitantes. Au total 240 femmes prendront part à ces formations.


	
	
	
	
	
	

	
	A.3.2 réalisation d’une session de formation de deux jours dans chaque zone pour 300 membres de comite santé. 600 membres de comites santé issus de 30 comites  (15 comités dans chaque zone pour 300 membres) seront bénéficiaires de cette session de formation
	
	
	
	
	
	

	
	A.3.3 Réalisation de 12 rencontres mensuelles de délégués de comites sante. 


	
	
	
	
	
	

	
	A.3.4 Réalisation de 12 rencontres mensuelles de matrones. 


	
	
	
	
	
	

	
	A.3.5 Réalisation de 4 ateliers (2 dans chaque zone) sur la nutrition auxquels devront prendre part 80 personnes, prioritairement des leaders communautaires.


	
	
	
	
	
	


12-Ressources humaines et matérielles 

a) Ressources humaines

- Un consultant pour les programmes de santé 

- deux  médecins responsables de programme.

- Deux médecins résidents en service social

- 7 auxiliaires-infirmière

- 8 agents vaccinateurs.

- 3 techniciennes de laboratoire.

- 1 gestionnaire de pharmacie.

- 2 préposés à la pharmacie

- 2 aide préposés a la pharmacie.

- 2 préposés aux archives 

- 2 aide-préposés aux archives 

- 7 animateurs de terrain

- 3 crieurs

- 5 monitrices en nutrition et 

- le personnel de soutien

b) Ressources matérielles

- deux (2) véhicules tout terrain

- matériels de stérilisation

- Bonbonnes de gaz

- balances pédiatriques

- lits pour centre de récupération nutritionnelle (CREN)

12-Cadre logique du projet

	Hiérarchie des éléments
	IOV
	     Moyens de vérification
	Hypothèses et risques

	Objecif spécifique.

L’accès à des soins nutritionnels, curatifs et préventifs de qualité est Garanti aux déplacés Post séisme, à ceux qui ont été victimes sur place et aux autres couches de population vivant dans l’aire de desserte du projet 


	80 % de la population de  l’aire programmatique sont touches par les activités communautaires et institutionnelles des centres de sante. 
	-Registre de vaccination

-registre TB

-Registre PF

-registre programme de supplémentation alimentaire. 

- Rapports narratif  d’exécution

- registre  d’enregistrement des patients.


	L’unité communale de santé (UCS) Goavienne et le programme national de lutte contre la tuberculose(PNLT)  font  face à des ruptures de stock répétées  en intrants.



	Résultat 1. Les problèmes de sante des victimes du séisme et de la population en générale sont adéquatement pris en charge. 

	-Au moins 80 % des enfants de moins d’un sont correctement vaccines contre les maladies immuno contrôlables selon les exigences du programme national de vaccination
Au moins 30 % de la population générale bénéficient des services de consultation

-au moins 60 % des femmes en age de procréer et 100 % des femmes vues en consultations prénatales sont vaccinées contre le tétanos.


	- Registre de vaccination

- Rapport narratif
	Les prestataires, eux aussi victimes, se laissent  emportés par les  traumatismes psychologiques du séisme 

	A.1.1 réalisation de 4 cliniques mobiles sur une base mensuelle. Au total 24 cliniques mobiles seront réalisées sur la période. 


	24 cliniques mobiles réalisées.

-720 personnes touchees par les cliniques mobiles


	
	Les intempéries et le mauvais état des pistes empêchent aux équipes de se déplacer 


	A.1.2 réalisation en institution de  séances de consultations journalières pendant les jours ouvrables et maintien d’une cellule d’urgence pour la prise en charge en dehors des heures régulières de fonctionnement
	- 13000 personnes sont vues en consultation dans les heures régulières comme irrégulières de fonctionnement.
	-Registre de consultation 

-Registre des urgences 
	

	A.1.3 Réalisation sur une base mensuelle de  30  postes de rassemblement (180 PR en 6 mois)
	- taux de couverture pour tous les antigènes du PEV autour de 80%

-120 PR réalisés
	Rapport des agents vaccinateurs

Rapport d’exécution
	L’unité communale de santé (UCS) Goavienne fait face a des ruptures de stock répétées  en intrants de vaccination

et les saisons pluvieuse et cyclonique viennent perturber les activités programmées.

	A.1.4 vaccination journalière au niveau institutionnel.


	100 %  des enfants  fréquentant les centres et qui ont besoin de vaccination sont vaccinés.
	Carnet de vaccination
	L’unité communale de santé (UCS) Goavienne fait face a des ruptures de stock répétées  en intrants de vaccination



	A.1.5 réalisation de 12 rencontres mensuelles de patients tuberculeux.


	12 rencontres sont réalisées sur la période
	- Rapport d’exécution

- Liste de présence.
	le programme national de lutte contre la tuberculose(PNLT)  fait  face à des ruptures de stock répétées  en intrants et en médicaments.

	A.1.6 distribution  de capsules de vitamine A aux enfants de six (6) mois a sept (7) ans et aux femmes allaitantes (au minimum 5000 capsules en 6 mois)


	-5000 capsules de vitamine A distribuées
	-rapport des agents de terrain et des matrones

Rapport d’exécution
	L’unité communale de santé (UCS) Goavienne n’est pas en mesure de répondre aux demandes de réapprovisionnement en capsule de vitamine A.



	A.1.7 réalisation  par les animateurs, les membres des comités santé et les agents de terrain d’au moins 300 visites domiciliaires par mois
	1800 visites domiciliaires réalisées 
	-fiches de visites domiciliaires

- Rapport d’exécution
	Les familles ne coopèrent pas à la réussite des visites domiciliaires 

	A.1.8  réalisation d’une mini campagne de distribution de vermifuges au profit de 6000 enfants  âgés entre 2 et 12 ans
	6000 enfants reçoivent des vermifuges 
	Rapport d’exécution
	L’unité communale de santé (UCS) Goavienne n’est pas en mesure de répondre aux demandes de réapprovisionnement en vermifuges.



	A.1.9 référence vers les centres des cas de malnutrition


	Nombre de cas de malnutrition référés 
	-Fiches de référence

-Rapport d’exécution


	La coopération avec le programme alimentaire mondiale et ‘Médecins du monde Suisse’ ne s’arrête pas.

	Résultat 2. Les jeunes adoptent des comportements responsables  par rapport à leur sante  et participent à la transmission de message de sensibilisation. 

	Niveau de compréhension des jeunes par rapport aux comportements qui affectent leur santé
	Enquête 
	-Les jeunes sont peu réceptifs aux messages de sensibilisation.



	A.2.1 Réalisation de 40 séances d’éducation  dans 15 écoles et 6  églises  de la zone sur les IST, les effets de la malnutrition et l’hygiène de l’environnement. 


	-15 écoles  et  6 églises sont touchees par les séances d’éducation

-40 séances d’éducation réalisées a travers ces institutions
	Rapport d’exécution
	-Les écoles et les églises de la zone refusent d’accueillir les intervenants 



	A.2.2. conception et diffusion de 12.000 imprimés  d’éducation à la sante et de 2.000 livrets sur l’hygiène et la sante
	- 12.000 imprimés sont conçus et distribués.

-2000 livrets sur l’hygiène et la sante sont imprimes puis distribués
	Rapport d’exécution
	

	A.2.3 réalisation à Delatte d’un kiosque  de sensibilisation autour de la prévention des IST/SIDA   au cours de la fête patronale  de la zone.
	-nombre de préservatifs distribués 

-Présence estimée de participants
	Rapport d’exécution
	Des intempéries perturbent la réalisation de l’activité ou en diminuent la participation.

	Résultat 3
Le niveau de connaissance des mères ou des gardiennes d’enfants, des matrones, des accoucheurs traditionnels, de membres de comites sante et de leaders communautaires augmente en rapport a différents thèmes relatifs à la sante. 


	Niveau de compréhension par les principaux groupes autour des questions  relatives a la sante.
	Enquête 
	Les groupes cibles sont peu réceptifs aux messages transmis.

	A.3.1 réalisation de deux sessions de formation de 3 jours dans chaque zone au profit de 120 femmes enceintes et allaitantes. 
	- quatre  sessions de formation réalisées

-240 femmes au total assistent a ces sessions
	-Rapport de formation

-liste de participants

- rapports d’exécution
	Des intempéries perturbent la réalisation de l’activité ou en diminuent la participation.

	A.3.2 réalisation d’une session de formation de deux jours dans chaque zone pour 300 membres de comite santé
	- 20 comites santé bénéficient de sessions de formation.

-300 membres au total assistent a ces sessions

 
	-Rapport de formation

-liste de participants

- rapports d’exécution.


	Les comités santé sont démobilisés 

	A.3.3 Réalisation de 12 rencontres mensuelles de délégués de comites sante. 
	- 12 rencontres réalisées

-36 délégués assistent mensuellement aux rencontres. 
	- liste de présence

-rapports d’exécution
	Les délégués de comités santé sont démobilisés

	A.3.4 Réalisation de 12 rencontres mensuelles de matrones.
	-12 rencontres réalisées

- 120 matrones prennent part aux rencontres
	- liste de présence

-rapports d’exécution
	Les accoucheurs traditionnels restent accrochés aux mœurs et ne sont pas conscients de la nécessité d’améliorer la qualité des services qu’ils fournissent. 



	A.3.5 Réalisation de 4 ateliers (2 dans chaque zone) sur la nutrition
	- 4 ateliers réalisés

- 80 personnes leaders formés 
	-Rapport de formation

-liste de participants

- rapports d’exécution.


	Les leaders ne montrent pas d’intérêts pour les activités communautaires.


13-Suivi/évaluation
Le projet sera exécuté dans deux zones distinctes mais contiguës :

· La zone des Palmes où fonctionne un centre de santé à lits.

· La zone de Delatte où fonctionne  également un centre de santé à lits.

Dans chacune des deux zones la mise en œuvre sera effectuée par  un Médecin Responsable de programme assisté d’autres staffs techniques (médecins résidents en service social, auxiliaires de santé, technicienne de Labo etc.) 

Chaque Responsable de Programme  a la responsabilité d’encadrer le personnel travaillant dans sa zone et placé sous son autorité, de préparer les plans d’exécution et d’orienter l’équipe vers l’atteinte des résultats.  Il aura la charge du suivi des activités sur le terrain et d’assurer la parfaite exécution du projet.  Chacun des deux Responsables de Programme  rendra compte en continu de sa gestion en produisant des rapports d’exécution  mensuels, trimestriels et final. Ces rapports feront état des réalisations dans chaque institution de santé et dans chaque zone concernée

Les responsables de programme sont placés sous la supervision du Consultant pour  les programmes de sante de Concert-Action, lui aussi Médecin, qui définit les lignes directrices et veille à l’exécution du projet. Le Consultant pour les programmes de  santé de Concert-Action s’assurera du bon déroulement de l’action à travers l’analyse des rapports réguliers, les visites de supervision effectuées chaque trimestre dans chaque site d’exécution et les réunions avec les responsables de programme. Il préparera un rapport trimestriel et un rapport final d’exécution qui seront soumis par la direction de Concert-Action à SPF-IDF respectivement à la 2e quinzaine du mois d’Août et à la fin du mois de décembre 2010.

Le Service comptable et financier  veillera à l’application correcte et au respect  du budget par  les responsables de programme. Les membres de ce service effectueront le suivi budgétaire et la vérification des dépenses de terrain.

Enfin, la  Direction de Concert-Action qui coiffe l’ensemble du personnel suivra le travail fourni par les équipes mobilisées sur le terrain.  Elle s’assure de l’exécution du projet et vise les  rapports d’exécution qui lui seront soumis aux fins de commentaires et de transmission à SDF-IDF.

14. Conditions de pérennisation de l’action après sa clôture
Au terme de ce projet, Concert-Action devra s’efforcer à  de trouver  d’autres financements pour garantir le maintien sur une plus longue période. La pérennisation des actions se fera en synergie  avec une augmentation des apports de l’Etat qui déjà affecte un médecin résident en service social dans chaque zone et approvisionne les centres en intrants de (PF ,vaccins, TB etc.) 

L’objectif de pérennisation sera aussi basé sur l’implication des institutions locales et sur la participation communautaire (renforcement des comités-santé, comité de gestion du dispensaire…)  tout en les transmettant au fur et à mesure la gestion des activités curatives et préventives.  La délégation progressive de responsabilités sera accompagnée d’un transfert de compétences et d’habilités permettant notamment aux structures locales d’assurer de manière effective la continuité des actions.

15. Budget prévisionnel

Le cout total de l’action s’élève à  3.722. 980,2 gourdes (budget en annexe)
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